
Fiche mémoire : les déterminants

Le déterminant Il précède toujours le nom quand il est sujet ou 
COD. 

Ce chat, un chien, la chaise,  
certains élèves

Les déterminants 
spécifiques

Contrairement aux déterminants secondaires, on 
ne  peut  pas  les  combiner  :  *le  mon  chapeau,  
*cette la chaise ne se disent pas.

• L'article indéfini C'est  l'article  normalement  employé  quand  le 
nom  est  utilisé  pour  la  première  fois  dans 
l'énoncé.
Au pluriel  des devient  de   quand il précède un 
adjectif : de grands enfants.
L'article  indéfini  peut  aussi  avoir  une  valeur 
générique  (Une  mère  protège  ses  
enfants=n'importe quelle mère).

un, une, des, de.

• L'article défini Le  nom  qu'il  précède  est  supposé  connu,  soit 
parce que l'énonciateur en a déjà parlé, soit parce 
que tout le monde sait de quoi il  s'agit (ex. La 
tour Eiffel)

Le, la, les

• L'article partitif Il indique une quantité indéfinie (une "partie") : 
du  pain,  de  la  soupe.  Il  est  toujours  suivi  du 
singulier et on peut le remplacer par un peu de

du, de la, (de)

• Le déterminant 
démonstratif

Il  peut renvoyer à la réalité :  cette  table (celle  
que je montre) ; dans ce cas on parle de valeur 
déictique.
Mais il peut aussi reprendre un mot déjà cité : je 
vois  une table.  Cette  table est  ronde. On parle 
alors de valeur anaphorique.

Ce, cet, cette, ces ainsi que les 
formes renforcées en –ci et –là : 
ce ….-ci, cette ……-là, etc.

• Le déterminant 
interrogatif quel

Il peut apparaître au féminin, au pluriel, tout seul 
ou précédé d'une préposition. 
N.B.  Combien  de est  considéré  également 
comme un déterminant interrogatif.

Quel, quelle, quels, quelles, à  
quel…. de quel… pour quel…
etc.

Les déterminants 
secondaires

Ils  peuvent,  pour  la  plupart,  être  utilisés  seuls 
(certains élèves, différents problèmes…) ou être 
combinés  aux  déterminants  spécifiques  (ces  
autres hommes, les deux filles…)

• Le déterminant indéfini Ce déterminant  attire  l’attention sur  le fait  que 
soit  la quantité,  soit  l’identité du nom (soit  les 
deux) n’est pas définie.

Quantité : aucun,quelques,  
chaque… 
Identité : n'importe quel(le)(s) ;  
autre…
Les deux : certains, quelques,  
divers… Et les formes 
composées à base nominale : un 
tas de, un paquet de, une tonne 
de, une foule de, etc.

• Le déterminant numéral 
cardinal

Il s'agit des nombres de zéro à l'infini. zéro, un, deux, trois…
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